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FÉLIX ÉBOUÉ 
Gouverneur Général de l'A.E.F. 
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A vont-propos 

Dès le ralliement de l'A.E.F. à la resistance contre 
l'Allemagne aux côtés des Alliés, il fut décidé dans 
l'esprit de ses dirigeants que le premier acte de la 
Colonie serait de manifester le renouvellement de la 

politique coloniale. 
En novembre 1941, le Gouverneur Général consul

tait une commission ifune cinquantaine de membres 
qui réunissait les Gouverneurs des Colonies et les 
représentants des valeurs spirituelles et économiques 

d'A.E.F. 
Après trois jours de travail, sur un rapport préparé 

par les services du Gouvernement Général, le texte que 

l'on va lire fut adopté. 
Dans sa déclaration d'ouverture à la réunion, le 

Gouverneur Général Eboué définit bien l'esprit de tous, 
en disant : « I'ai parlé ifinnovation, peut-être pourrait
on employer un terme plus direct, le mot révolution,, 
en tant qu'il signifie renoncement à certains errements, 
à la routine, à des préjugés certains. La révolution 
consiste précisément à rompre avec les errements et la 
routine, qui veulent dire stagnation, d-0nc régression, et 
à renoncer aux préjugés que nos amis Anglais, dans leur 
langage précis appellent « préjudice ｾ＠ ; un préjugé est 
en effet un préjudice. Celui qui le pratique et celui 
qui en souffre en sont les victimes et, en définitive, la 

chose publique ». 

t -,, ｾ＠ .- '· 
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nouvelle Politique 

en A. E. F. 

CHAPITRE PREMIER 

indigène 

Nécessité et fondements 

d'une politique indigène 

L'Afrique Equatoriale Française est arnvee à un 
moment décisif de son existence. Sur les erreurs du 
passé, il esl inutile de revenir, Nous avons mieux à 

faire que critiquer et regretter. Le bilan <le nos biens 
et de nos maux, le progra=e de colonisation qui 
s'impose à nous sont assez bien dégagés par une 
expérience déjà longue et par les leçons de la guerre 
pour que nous puissions dire à coup sûr ce que nous 
devons faire et comment nous devons le faire. 

Malheureusement, la mise en route ne pourra pas 
être aussi prompte que nous le voudrions. Si les moyens 
financiers sont suffisants, du moins pour un début, en 
revanche le personnel et le matériel font défaut, et 
l'argent ne permet pas toujours de les acquérir. Les 
hommes sont mobilisés, et l'on ne nous vendra, en 
fait d'outillage, que le surplus laissé disponible par 
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une industrie de guerre toujours plus dévorante. Cela 

ne sirruifie pas quïl faille se croiser les bras ; aucune 
chsnce de créer ne sera au contraire négligée, et il 

reste toujours une chance à qui est patient et r ésolu. 
Mais, à défaut de l'œuvre immédiate, c'est agir déjà 

que de consacrer le délai offert à prendre la meilleure 

position de départ. Nous allons ensemble nous y appli
quer. Nous allons ensemble nous assurer que l'Afrique 

Equatoriale, au lieu d"être servie par la France, comme 
on ra ru trop son,ent, ser a en mesure, demain, de servir 

la France. 
La première condition de cette réussite indispen• 

sahle, c'est de disposer d'une population indigène non 

seulement saine, stahle et paisible, mais qui croisse en 

nombre et progresse dans l'ordre matériel, intellectuel 
et moral jusqu'à nous donner cette collaboration des 

cadres. cet appoint des masses sans lesquels la mise en 
.aleur ne sera J'amais ' s· qu un mot. 1 nous n'obtenons 
pas cela, nous n'aurons plus le choix qu'entre l'imp1ùs-
sance ahsolne, c'est-à-dire la ruine, et r· tall . d 
la coloni d' . . . ms ation ans 
trib _e une race etrangere qui se substituera aux 

us nees du sol. La fierté nous interdit le remier 
terme. la conscience et l'intérêt ·1 • . p 
disent le second. e ementaire nona inter-

î' oici donc la beso e • alahl 
est di t' . . . gn pre e et urgente qui nous 

c ee . etahlir la sociét, . di . 
telles que la 

1 
. e m gene sur des bases 

co ome entre enfin d 
prospérité Ma· b ans la voie de la 
' . . . is cette es.ogne ne 

1 Adnu.rustration seule Si l' sera pas celle de 
à bonne fin, tons les. cadr:n dveut qu'ell~ soit menée 
participer. L'M · E . e la Colome devront y 

nque quatonale d 
aura sa politique . di . • ans son ensemble, 

m gene ; cett li . 
de la pensée et de 1 l . e P0 tique, expression 

. . a vo onte de to . d . 
ill1Ss1onnaires co us, m ustriels, colons, 

' mmerçants et fonctionnaires, survivra 

• I ' 
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à tel ou tel règne. Quand on en estimera, dans vingt ou 
trente ans, les résultats, on reconnaîtra qu'elle n'était 
pas n ée d'un caprice individuel, mais de la résolution 
unanime d'une équipe qui, après s'être dressée ici pour 
racheter et libérer la France, avait également décidé de 
sauver l'Afrique Equatoriale Française. 

Je dis bien : « sauver ». La colonie est menacée, 
menacée par l'intérieur, comme un grenier qui se vide. 
Qu'on en cherche la cause dans le système prolongé 
des grandes concessions, dans une exploitation écono
mique désordonnée, dans un prosélytisme parfois mala
droit, dans la mise en sommeil de l'enseignement, enfin 
et surtout dans l'oubli, on pourrait dire le mépris, où 
l'on a tenu les cadres politiques et sociaux indigènes, 
la conséquence est là, et nous la touchons du doigt : 
c'est une population qni ici n'augmente pas et qui là 
diminue, c'est un pays incapable de fournir au commerce, 
aux chantiers, à l'Administration, le personnel auxiliaire 
et le personnel de maîtrise strictement indispensables ; 
c'est une masse qui se désagrège et se disperse, c'est 
l'avortement volontaire et la syphilis qui se répandent 
dans un prolétariat naissant, ce sont tous les maux 
d'un individualisme absurde infilgés ensemble à la 

colonie. 
J'entends bien qu'une assistance médicale mieux 

comprise et exécutée, que la morale, l'enseignement, 
l'hygiène, distribués avec plus de méthode, corrigeront 
une partie de ces vices. Mais on n'aura pas touché le 
fond du mal tant qu'une politique de la population 
n'aura pas, une fois pour toutes, été définie et mise 
en vigueur. C'est cette politique que nous allons arrêter 

ensemble. 

* * * 
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Faire ou refaire une société, sinon à notre image, 
du moins selon nos habitacles mentales, c'est aller à un 
échec certain. L'indigène a un comportement, des lois, 
une patrie qui ne sont pas les nôtres. Nous ne ferons 
son bonheur, ni selon les principes de la Révolution 
Française, qui est notre Révolution, ni en lui appliquant 
le code Napoléon, qui est notre code, ni en substituant 
nos fonctionnaires à ses chefs, car nos fonctionnaires 
penseront pour lui, mais non en lui. 

Nous assurerons au contraire son équilibre en le 
traitant à partir de lui-même, c'est-à-dire non pas comme 
individu isolé et interchangeable, mais comme person
nage humain, chargé de traditions, membre d'une 
Camille, d'un village et d'une tribu, capable de progrès 
dans son milieu, et très probablement perdu s'il en est 
extrait. Nous nous attacherons à développer le sentiment 
de sa dignité et de sa responsabilité, progrès moral, et 
à l'enrichir, progrès matériel ; mais nous le ferons dans 
le cadre de ses institutions naturelles. Si ces institutions 
se sont altérées à notre contact, nous les réorganiserons, 
sous une forme nécessairement nouvelle et cependant 
assez proche de lui pour maintenir en lui le goût de 
son pays et pour le porter à y faire ses preuves d'abord . ' avant toute autre etape En un mot, dr • 
l'indigène ce dont ul h nous ren ons a 

n omme ne peut se passer sans 
dommage ; nous ne l · f 

. • Dl erons aucun cadeau illusoire, 
nous lui restituerons en même temps l f d 
de l · 1 e sens pro on 

a Vle et e souci de la perpétuer. 

" .---- --,....::..--

CHAPITRE Il 

Des institutions politiques 

Lyautey, ici, nous donne la voie. Ecoutons-le citer 

Lanessan, son premier maître en colonisation : « Dans 
tout pays, il y a des cadres. La grande erreur, pour le 
peuple européen qui vient là en conquérant, c'est de 

détruire ces cadres. Le pays, privé de son armature, 
tombe alors dans l'anarchie. Il faut gouverner avec le 
mandarin, et non contre le mandarin. L'Européen, 
n'étant pas le nombre, ne peut se substituer, mais 
contrôler ». Et Lyautey lui-même ajoute : c Donc, ne 
froisser aucune tradition, ne changer aucune habitude. 
Il y a, dans toute société, une classe dirigeante, née pour 
diriger, sans laquelle on ne fait rien. La mettre dans 
nos intérêts :o>. 

Partant d'un tel principe, nous devons, avant toute 
chose confirmer ou remettre en honneur et, dans toua 
les c:s, promouvoir les institutions politiques indigènes. 
Qu'on m'entende bien : il ne s'agit pas de considérer la 

coutume politique comme quelque chose ~e figé, d?m· 
muable, de s'attacher à des objets de musee. Il est bien 
clair que la coutume change et qu'elle changera, et que 
nous ne sommes pas ici pour la stériliser en la fixant. 
Mais il nous faut en comprendre le sens profond et 
la considérer comme aussi essentielle que la tradition 
qui l'a formée et le sentiment qui lui a donné naissance. 
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Cette tradition, c'est celle du pays ou de la t.rib~ : ce 
sentiment, c'est celui de la patrie. Enlever aux md1genes 
ces deu.x moteurs de la vie humaine équivaut à les 
dépouiller sans contre-partie. Ce serait une chose à peu 
près aussi folle que de retirer à un paysan de France 
son champ, son vignoble, ses vaches et son potager, 
pour en faire lui-même un quelconque des ouvriers 
à la chaîne chargés de traite1· les produits d'une cam
pagne industrialisée. 

Au surplus, si nous ne confirmons pas dans leur 
fondement les institutions politiques indigènes, ce fonde
ment même disparaîtra au profit d'un individualisme 
sans frein, Et comment agirons-nous sur cette collection 
d'individus ? Quand je vois des administrateurs impa
tients prendre, défaire, condamner, refaire des chefs et 
saper ainsi une institution traditionnelle, je pense qu'ils 
ne réfléchissent pas à ce qui arrivera quand cette insti
tution aura perdu par leur faute, avec son caractère 
vivant, toute son efficacité. Je peux le leur dire : le seul 
moyen qui restera de parer à la défaillance du comman
dement naturel sera d'administrer par des fonctionnaires 
indigènes. Le chef de subdivision ne pouvant jamais 
v~ill~r direc.tement sur la personne de tous ses admi
mstr~s, nu. lieu d,es chefs qu'il aura perdus, ce sont des 
fonct~onn~1re,s qu il devra prendre comme intermédiaires. 
Je _laisse a l e~périence de chacun le soin de 'u er la 
meilleure solution Q · J g 

• · ue 81 un administrateur ambitieux 
pretend se passer et des chefs et d f , . 
moins rédu· 1 es onchonnaires, du 

. d . ire e~ uns ou les autres à être entre ses 
mams e simples mstruments d , 
ponctuels je sui . '. es instruments dociles et 

• ' s certam qu'il se trom e . , 
persuade, en tout cas P , mais Je suis 
même chance L ' ｾｾ＠ son successeur n'aura pas la 

· a contmu1té de l'eft'o . . 
condition ;a supé , . • d. , . rt, qui avait pour 

nonte ec1s1ve d'un administrateur 

ｾ＠ / 

ｾ＠ .....--
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seul, sera compromise dès son départ, Il aura construit 
des cathédrales sur le sable. 

Je viens de parler des chefs. En vérité, si les insti
tutions indigènes sont souvent monarchiques, elles ne 
le sont pas toujow·s. On peut citer, tout à l'opposé, les 

tribus nomades du Nord, qui vivent très exactement 
sous le régime de l'anarchie organisée. Dans l'état 
monarchique même, le chef ne représente pas la seule 
institution politique. Son pouvoir est amendé, atténué, 
mis en partage par plus d'un principe et plus d'une 
tradition. De tout cela, rien ne doit être oublié ou 
rejeté. Aucun conseil constitué ne sera omis, aucun 
tuteur évincé, aucun interdit religieux négligé, sous 

prétexte qu'il serait ridicule, gênant ou immoral. Il ne 
s'agit ni de nier, ni de condamner ce qui existe et qui 
compte, mais de le mener au progrès. 

C'est l'institution du chef, pourtant, qui importe le 
plus, et c'est à sa personne que nous prendrons le plus 
de soin. Ici se pose une question liminaire : qui doit 
être chef ? Je ne répondrai pas, comme à Athènes : 
« Le Meilleur ». Il n'y a pas de meilleur chef, il y a 
un chef et nous n'avons pas le choix. J'ai déjà parlé 
des mu:ations fréquentes des chefs ; elles sont déplo
rables elles ne sont pas moins absurdes. Il y a un chef 
dési;é par la coutume ; il s'agit de le reconnaître. 
J'emploie ce terme dans le sens diplomatique. Si nous 
le remplaçons arbitrairement, nous divisons le ~o.mman· 
dcment en deux parts, l'officielle et la ventable ; 
personne ne s'y trompe, sauf noua, et si n~us nous 
flattons d'obtenir mieux de notre chef, nous ignorons, 
la plupart du temps, qu'il obéit lui-même au vrai chef 
et que nous avons fait un marché de dupes. 

Le chef n'est pas interchangeable ; quand nous le 
déposons, l'opinion ne le dépose pas ; le chef pré-existe. 

~\ / J.' 
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Cette pré-existence res te souvent inconnue de nous, et 
le plus difficile nous est parfois de découvrir le vrai 
chef. C'est à quoi je veux qu'à partir d'aujourd'hui les 
Gouverneurs el les Administrateurs s'attachent. Non 
seulement j'entends qu'on ne donne plus jamais le pou
voir à un parvenu, marmiton ou tirailleur dont il faut 
récompenser les services (n'y a-t-il pas cent autres 
manières de les récompenser ?) , mais encore je veux 
qu'on se mette à rechercher les chefs légitimes là où 
notre ignorance les a laissés se cacher et qu'on les 
rétablisse dans leur dignité extérieure. Je sais ce qu'on 
dit : que tout cela a disparu, qu'il est trop tard, qu'on 
tombera sur de pauvres gens indécrottables dont on ne 
tirera rien. Je prétends que ce n'est pas vrai • le 

pQo~voir occulte subsiste parce qu'il est traditior:nel. 
, u on le découvre, qu'on le place au grand jour. qu'on 

l honore ~t qu'on fasse son éducation. Les résultats 
sont certams. 

Pour assurer à ce précepte toute sa valeur pratique, 

d
l~ Gou~e':'eurs, chefs de territoire, tiendront la main 

esorma1s a ce qu'a . 
ucune reconnmssance - je tiens à 

ce mot - ne se fasse sans , . 
approfondie du h f d nh . ｾ＠ _une etude préalable et 

c e e s dins1on et d h f d d · tement n'ait d · . . n c e e epar-
emontre clairement 'il • . b' 

chef véritable et , . . . qu s agit 1en du 
JOlllssant ventabl 

et en étendue, du p . ement, en profondeur 
ouvoir qu'on s'a • . 1 

naître. Moyennant . pprete a ni recon-
quo1, nous rendron 

propres et nous p s au pays ses cadres 
ourrons sans .. 

d .. '. arnere-pensée, leur remettre la part 
les affai res. 

e dec1s1on m,; leur . 
-i- revient dans 

Je pense qu'ici plus d' . . 
de l'administration · dir un se recnera. Va-t-on faire 
. di . ID ecte dans u l 
ID genes se sont si p f . ne co onie où les 

· eu a11 valoi ? N 
certmns pays du Teh d, r · on, sauf dans 

a nous ne ferons paa encore 
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d'administration indirecte, mais nous tendrons partout 
et constamment à confier aux chefs le soin de l'exéc:ition. 
Autrement dit, nous ne chercherons plus à mouvoir de 
nous-mêmes la masse, mais, ayant distingué les chefe 
légitimes, nous porterons sur eux tout notre effort et , , 
c est par eux, devenus aptes à diriger leurs sujets, que 
nous atteindrons la masse et que nous l'élèverons. 

Le chef de subdivision modèle sera celui qui, ayant 
les chefs le mieux obéis, c'est-à-dire ceux qui sont le 
mieux enracinés dans le pays, s'en sera fait, par son 
travail éducatif, des auxi liaires tels qu'il n'aura plus 
qu'à suggérer, conseiller, contrôler, sans jamais lui-même 
mettre la main à l'ouvrage. 

On me dira encore que c'e8t une illusion. C'est avec 
cette illusion pourtant qu'on a construit le Maroc et 
la Nigeria. La comparaison ne vaut pas, ajoutera-t-on. 
Je demande pourquoi. Le degré de culture, le chiffre 
de la population ne font rien à l'affaire. Partout où il 
y a des hommes, et qui respectent une autorité, c'est 
cette autorité qui, parlant leur langage, saura le mieux 
les conduire, à condition qu'elle-même soit éclairée. 

Et c'est ici notre grand devoir. Au lieu de laisser 
se former à notre contact une Coule de prolétaires plus 
ou moins mal vêtus, parlant plus ou moins le français, 
nous ferons le bien en créant une élite, et d'abord l'élite 
des chefs et des notables, lesquels, placéa par nous devant 
la responsabilité personnelle du pouvoir, progresseront 
avec l'usage des difficultés rencontrées et, s'accrochant 
à l'ouvrage, gagneront leurs titres pour le pays et dans 
le pays. Cela ne vaut-il pas mieux qu'une multitude 
d'individus aigris allant chercher on ne sait où des mots 
d'ordres inadaptés ? 

Mais nous n'en viendrons là que si nous posons 
d'abord et une fois pour toutes la notion de rcspecr. 
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Les chefs doivent être respectés par leurs administrés.; 
ils doivent l'être également par nous. Nous no~~ hah1-

. 1 cons,· dérer comme les maîtres tradi uonnels tuerons a es . 
d me les membres d'une aristocratie naturelle u pays, corn . , 
dont rien ne doit compromettre la pnmaute. 

La colonie est composée de deux éléments stables : 
la souveraineté française et l'autorité indigène issue de 
la terre. Les Administrateurs sont les représentants de 

la souveraineté française, les chefs sont les tenants de 
l'autorité locale. Le respect et l'obéissance sont dus aux 
premiers à cause de leur fonction, aux seconds à cause 
de leur naissance. Cette distinction est essentielle, et je 
ne saurais trop conseiller à tous les administrateurs de 
la méàiter ; elle motive les égards dus aux chefs, elle 
en détermine aussi la nature. 

Je sais ici encore tout ce qu'on dira : le roi de tel 
pays s'en vient affublé d'oripeaux grotesques, son pou
voir repose sur le poison ; l'abus du vin de palme et 
des femmes l'a abruti avant l'âge, sa mauvaise volonté 
est évidente, son incompréhension d'aucun de nos ordres 
est totale. Comment traiter avec honneur un être aussi 
ridicule, coupable ou nul ? Je sais tout cela ; je n'ai 
pas été vingt-trois ans administrateur en Oubangui sans 
l'apprendre, et pourtant je répète que des égards sont 
dus au chef : s'il ne les mérite pas lui-même, c'est son 
rang qui les mérite. Le fils ou le neveu pourra valoir 
mieux que le père, et quels services rendra l'un si nous 
avons d'abord déconsidéré le rang dnns la personne de 
l'autre ? 

Entendons-nous bien. Respecter les chefs ne signifie 
pas ~pprouver toutes leurs façons d'agir. J'ai dit qu'il 
falla1t les former et l'o · f . , . , n sait pat a1tement qu'une educa-
t!?n ne_ va pas sans férule. Mais tout le secret de 
1 education consiste à donner la férule quand il faut et 
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co=e il faut. Ainsi sera-t-on aussi sévère qu'il convien
dra vis-à-vis du chef, mais jamais d'une façon publique. 
Le secours de l'interp~ète, trop souvent nécessaire 
mallieureusement, devra être évité autant que possible. 
Si l'admonestation particulière s'avère inefficace, d'autres 
sanctions seront imaginées ; elles devront toujoUI·s rester 
une affaire personnelle entre l'administrateur et le ch ef. 
La retenue de solde présente ce caractère ; elle n'est 
pas la seule qu'on puisse appliquer, et un bon adminis
trateur a plus d'un moyen à lui imposer sa volonté, sans 
violence et sans publicité, grâce à la connaissance qu'il a 
de ce qui touche le chef, de sc-n point vulnérable. 

Cela revient à écarter toute méthode facile, c'est-à
dire brutale. Je répète que je ne veux à aucun prix que 
le tribunal ou la révocation reste considéré comme une 
solution toujours prête. Ce n'est que pour un motif 
exceptionnellement grave qu'un chef de terre, de canton, 
de fraction ou de tribu, à plus forte raison un chef supé· 
rieur ou un sultan, sera trad.uit devant le tribunal ou 
révoqué, et à partir d'aujourd'hui, il m'en sera rendu 
compte par rapport spécial dans tous les cas. De même, 
l'indigénat ne sera appliqué aux chefs de village qu'avec 
la plus extrême prudence. Je mets en fait qu'un chef de 
subdivision sachant son métier n'a pas besoin d'infüger 
de la prison disciplinaire à un chef de village. 

Une autre erreur à éviter est de considérer les chefs 
comme des fonctionnaires. Le chef !(est pas un fonction
naire, il est un aristocrnte. Il bénéficie, par là même, 
d'une rrande libertêa"allures et n'est pas tenu par les 
règlem:nts qui s'imposent au.'< cadres administratifs. Sans 
doute, nous lui versons une solde, mais cette solde, le 

b · n'est qu'une plus souvent insuffisante pour ses esoms, . 
marque d'honneur, une prérogative de son pouvo,~ tel 
qu'il est reconnu par nous ; ce n'est ni un salaire, Ill nn 

--

,.,,~ \. 
t. 

"1' -

:... I 

T 

....---------------- -·:--,-,---... 



10/30

--

-· ·., 

r 

-20-

· J damne donc toute tendance à unifor-
tra1temcnt. c con ' ' . . . , 'il . 
m.iser les chefs, à les priver de l ongmalite qu ｾ＠ tirent 

d 1 t · les empêcher d'au"menter honnetement e eur terre e a 0 

leur situation personnelle. Certaines entreprises commer-
ciales peuvent, sans qu'ils dérogent, leur. être ouvertes ; 
c'est une affaire de circonstance. On retiendra, en tout 
cas, que le meilleur fonctionnaire indigène et le plus 
élevé en grade n'a aucune mesure commune avec le chef. 
Les deux personnages sont placés sur des plans différents, 
et s'ils méritent également estime et sollicitude, ce ne 
sera ni la même estime, ni la même sollicitude. 

Mais ces chefs que l'on s'apprête à distinguer, à 
placer sur un piédestal, ne savez-vous, va-t-on me dire, 

les abus qu'ils commettent ? Encore une fois, j'ai passé 
vingt-trois ans en Oubangui, et je n'ignore pas de quoi 
je parle. Les abus des chefs, si souvent montés en 

machine de guerre par des gouverneurs et des adminis
trateurs théoriciens ou irréfléchis, ces abus ne sont pas 
tels qu'on les croit. 

Mais d'abord, je répète qu'en administrant contre 
les chefs, on finira par compromettre l'institution au 
point d'être obligé d'admiuistrer de plus en plus direc
tement, c'est-à-dire, en pratique, par le truchement de 
fonctionnaires indigènes. Ne va-t-on pas au devant d'abus 

beaucoup plus grands ? Le fonctionnaire indi "ène 
1· l · " ' ac 1c en br~usse, n'a pour frein que la peur de la prison, 
et la tentallon est souvent si forte qu l f · t 

1 
. e e rem ne peu 

p us Jouer. Le chef, au contraire, est retenu par la 
coutume, par certaines sanctions invisibles et par le sen• 
liment qu'il est le m "t ., Il . . 
d ai re, J a ais dire le propriétaire 
ｾ＠ son peuple. S'il arrive qu'un chef de famille admi: 

rustre mal sa maison il est ' 
la détruire. ' rare qu il s'aveugle jusqu'à 

C'est à quoi il faut 
songer. Les fameux abus 

,. 
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dépassent rarement, toutes les proportions gardées, 
les exigences d'un Etat moderne à l'égard des citoyens. 
Les citoyens se plient pourtant à ces exigences, et nous 
sommes précisément de ceux qui préfèrent leur pays 
plus ou moins mal tenu, leur Etal plus ou moins abusif, 
à l'ordre inspiré du dehors. De même, les indigènes. Il 
est fréquent que notre censure et notre manie de justice 
les étonnent et parfois les découragent. 

C'est qu'ils aiment m.icu..", comme nous, les défauts 
de leur patrie qu'une méthode qui conduit à n'avoir 
plus de patrie. Le sentiment de la patrie est universel ; 
dans la société indigène, c'est le chef qui l'incarne. Sans 
chef, et par conséquent sans patrie, l'indigène ne procrée 
plus, à moins qu'un exode collectif ne transporte et ne 
reforme ailleurs la vie de la tribu menacée sur sa propre 
terre. C'est ce que j'ai constaté moi-même en Oubangui 
oriental, où la politique « de justice et de protection » 
préconisée par le Ministère Jes Colonies et trop soigneu
sement appliquée sur place n'a réussi qu'à faire partir 
de très intéressantes populations pour le Congo Belge 
et le Soudan Anglo-Egyptien, où elles cherchèrent et 
trouvèrent un abri contre notre indiscrète sollicitude. 
« Et s'il me plaît à moi <I'être battue. :» 

Et puis, au vrai, quels sont ces abus ? Ont-ils 
toujours ce caractère de déprédation ou de cruauté qu'on 
leur prête? Je pense, quant à moi, que les chefs, en 
général, n'abusent guère au delà de la coutume et que, 
s'ils le font, c'est avec une connaissance intime des 
ressources et de l'état d'esprit de leurs adm.inistrés. Aussi 
conservent-ils une certaine mesure, ou du moins la luci
dité dans l'injustice. Nous-mêmes n'en saurions pas 
toujours dire autant. Notre bonne volonté est extrême, 
notre souci d'équité instamment en éveil. Et pourtant, 
combien notre ignorance ne commet-elle pas d'excès 

-
~,, 

/ 

ｾＭｾ＠

/ --
ｾ＠

-- -- -- ｾ＠ --,, 

,_.., 
"""-~ 

ｾ＠ \ ·_ 

._, -. 

l _,. 
\ --=--t 

-i.,• 
f 1 -

. ' 
:.., / 

,L 

.-
ｾ＠

'· 

... ___ ,.__-__________ ~--~~----1 

/ 



11/30

- 22-

inconscients, que de fois notre autorité ne tomhe-t-elle 

pas à faux? 
L'administrateur, animé des meilleures intentions, 

risque souvent de faire plus de mal à la population qn'un 
chef de fâcheuse renommée. C'est que l'un sait et qne 
l'autre ne sait pas. Laissons à celui qui saiL le soin de 
gouverner directement les hommes. Et s'il abuse, appor
tons une inlassable patience à le redresser. 

Car enfin, je ne défends pas les abus, mais je les 
explique et j'en définis la portée. Il est certain, je l'ai 
dit, que l'éducation des chefs doit être le principal objet 
de notre action. Cette éducation étant menée avec la 
notion claire de l'esprit indigène et le sens exact des 
rapports qui unissent le chef à ses administrés, on 
arrivera peu à peu à l'éclairer et à l'élever jusqu'à lui 
faire donner ce que nous sommes en droit d'en attendre. 
Ainsi les abus disparaîtront sans qu'ait disparu avec 
eux l'organisation sociale du monde indigène. 

Je me suis longuement étendu sur le chapitre des 
chefs. Encore une fois, ils ne constituent pas, à eux 
se~ls,_ l'institution politique. Tout ce qui tient, tout ce 
qu, -~t dans la coutume politique doit être l'objet d'une 
solhc, tude semblable à celle que l' h f 0 on consacre au c e . 

,n peut,_ en effet, commettre ici de graves erreurs. Plus 
d u~e fois, nous avons aboli des systèmes qn'on avait le 
droit de dire républi · . cams pour les remplacer par un 
monarque imposé. Pius d' f . . d une ois, nous avons consacre 

es usurpateurs ou confié le pouvoir hé • dit . , d 
personnages qui n'étaient -. r_e aire a es 

. en fait que de simples gouver-
neurs de province c'est, d" d f 
ment en ' 1 -a- ire es onctionnaires. Récem-

core, nous c ierchions . d' 
les tribus Arab G ' en vom ailleurs, à forcer 

es et oranes du T h d d 
à des chefs alo 

1 
. . c a , c se soumettre 

' rs que a loi tnbale acce . h 
et le caractère f mili' l d ptee par c acun 8 a e la so .. t • l cie e Y exc uent précisé-

j --· r ; 
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ment la fixation et l'absolutisme de l'autorité. Autant de 
fautes qu'il faut éviter. Il n'y a pas lieu de dire i · 1 

• . d ci e 
reg:ime e chaque terre et de chaque tribu, mais ce 
qn'on doit répéter, c'est que ce qu'il y a de solide et 
de persistant dans ce réginie doit être déterminé et per
fectionné, à l'exclusion de toute recette de notre inven
tion, recette qui serait arbitraire et artificielle. 

Quel que soit, en effet, le système politique, il est 
toujours possible, il est toujours nécessaire de le mettre 
en valeur. On y parviendra en développant le sens de 
la responsabilité chez ceux à qui cette responsabilité 
incombe naturellement. Chefs, notables, conseils, obligés 
d'agir par eux-mêmes, associés sincèrement à l'Adminis
tration, connaîtront les difficultés du pouvoir et gagne
ront en dignité comme en modestie au fur et à mesure 
qn'ils apercevront davantage l'ingratitude du comman
dement qu'un tuteur n'e:œrce pas pour votre compte. 

J'en veux faire, sans autre délai, une première 
épreuve, en rendant aux juges indigènes une partie de 
la justice pénale courante, partout où cela sera immé
diatement possible. Inutile de dire que la justice civile, 
dont l'exercice appartient déjà en fait aux juges indi
gènes, leur sera officiellement restituée. Ainsi le travail 
du chef de subdivision, en cette matière, passera-t-il de 
l'action directe au contrôle, comme il doit y tendre dans 
tous les domaines. Effectué avec méthode et sans arrière
pensée, il mettra l'Afrique Equatoriale dans la voie du 
progrès humain, tout en lui rendant le goût de se repeu

nler, c'est-à-dire le sens de la vie. 
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CHAPITRE III 

Des méthodes à appliquer 
en cas d'altération profonde 

de la coutume politique 

J'ai examiné jusqu'à présent le cas le plus courant, 

celui d'une coutume politique souvent ignorée de nous 
ou travestie, vivace pourtant, et que nous devons remettre 
en honneur. Mais il faut nous abstenir de toute théorie. 
Il arrive que les institutions politiques coutumières aient 
été profondément altérées par le fait de notre présence, 
soit que nos besoins économiques aient désagrégé les 
communautés indigènes, soit que l'évolution mal dirigée 
des esprits ait secoué les anciens cadres, soit encore que 
l'union des blancs et des femmes noires ait donné nais

sance à une nouvelle classe d'individus. Cc serait une 
faute de le méconnaître et une absurdité de vouloir 

appliquer, en pareille occurence, des règles qui ont 
perdu leur valeur. 

. Mais si les faits nouveaux qui s'imposent à nous 
reclament d 1 t" · l es so u ions ega ement nouvelles nous ne 
devons pas moins les traiter dans le même :sprit que 
nous avons fait pour l'ensemble d l .... d" . A e a soc1ete m 1gene. 

utrement dit, l'organisation politique qui sera crece ne 
donnera aucun droit sa b" . • • . ns une responsa 1hte equ1valente, 

-25-

et les hommes sernnt dirigés vers l'administration de 
leur pays afin d'en connaître toutes les difficultés, d'y 
porter tout leur intérêt et d'y gagner tout leur mérite. 
Au lieu des conceptions vagues et mal adaptées qui 
paraissent associer certains indigènes au gouvernement 
de toute la France ou de tout l'Empire, nous nous atta
cherons sans démagogie, et avec la certitude de bien 
faire, à les transformer d'abord en excellents citoyens de 
leur propre pays. 

Quelles sont les limites du problème ? La société 
rurale ou pastorale, c'est-à-dire la société de la brousse, 
suivra la règle commune des institutions traditionnelles ; 
les villes de Fort-Lamy et d'Abécbé, qui ont une struc
ture musulmane très solide, n'ont pas besoin de changer 
d'organisation. La novation envisagée ne concerne donc 
que les autres villes de la colonie, mais il faut faire ici 
une distinction : ces villes sont corn posées, tantôt d'une 
population près du pays, homogène et plus ou moins 
évoluée, tantôt d'apports plus ou moins instables fournis 
par les contrées les plus diverses, les premières seules 
ayant d'ailleurs vraiment droit au nom de villes. 

Enfin, il arrive que des individus isolés dan~ 1~ 

société indigène traditionelle ne puissent pas, smt a 
cause de leur évolution personnelle, soit à cause de 
leur sang (métis), s'y agréger naturellement. Tels sont 

les objets de notre étude actuelle. 
Dans l'état présent des ,,iUcs de l'Afrique. Equat~-

. . . ' . mie deux qui pmssent, a nale Française, Je n c-n vois 'l' · .• 

juste titre, se réclamer de ln définition prermere que 
j'ai proposée : cc sont Libreville et Bakongo. Les autres 

B . p · te Noire Poto-Poto, Port· 
8"'"lomérations : angu1, oin · , 
"b d · d ·mportance Gentil même et les centres e mom re J • , 

n'ont pas ce c:iractère de communaut~ ~rbaine qui est 
exigé et seront traitées d'une façon d1ffe1·ente. 
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Donc, les villes ont suivi leur carrière propre et 
acquis une personnalité qui les exclut de la coutume 
politique indigène. L'habitude d'une vie citadine s'y est 
formée chez les individus dont l'évolution a été, à notre 
contact, assez poussée. Il n'est pas exagere de parler, à 

ce propos, d'une véritable bourgeoisie indigène. Et gar
dons-nous ici d'une erreur assez commune : on se défend 
mal, souvent, ou de sourire des évolués, ou de s'impa
tienter devant leur prétention. Il faut au contraire consi
dérer l'effort qu'ils ont fait pour s'élever à nous et leur 
montrer que cet effort n'est qu'un début. Une certaine 
satisfaction naïve et parfois arrogante disparaîtra peu 
à peu chez les évolués qui auront été ruis en face de 
problèmes sérieux et obligés de les résoudre. Ils n'ont 
guère pris, jusqu'à présent, que la fleur de l'euro• 
péanisme : beaux costumes, lacgage recherché, · manières 
affranchies. Il faut qu'ils touchent désormais le fond des 
choses et qu'ils sachent que le résultat ne va pas sans 
beaucoup de peine. L'honneur qu'ils aiment tant ils 
l' h' ' ac eteront par leur faculté d'attention, de réflexion et 
de travail. C'est dans ce dessein que nous allons créer 
les communes indigènes. La commune indigène donnera 
une personnalité publique aux villes homo«ènes exis

tantes e_t qui sont soustraites, en fait, au droi~ politique 
coutumier, Elle régira tous les habitants du territoire 
communal, mais la classe seule des notabl , l , . • es evo ues y 
sera appelee a l'administration municipale. C'est parmi 
cette classe en effet qu h , . , . . ' . ' e sera c 0 1s1 le corps municipal ; 
1 adm1mstrahon contrôl • f • ' ee par un onctionnaire euro• 
peen, ne comportera pas tout d'abord de t' f" 
cière, mais le cor s mun' . ges 10n man· 
et d d' , p icipal aura pouvoir de décision 

e irection en matière d'urbanis d . , 
sports d' , me, e vo1ne, de 
activi;é s:nse1~em~nt professionnel et post,scolaire. Son 

ra onentee tout spécialement vers l'éducation 

.,. 
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physique, intellectuelle et morale des habitants de la 
commune. li aura partie liée avec la Société de 
Prévoyance, laquelle, sous sa rnsponsabili' t · e, assurera 

des avantages durables à ses membres, en particulier des 
prêts pour constructions. Le développement du sens de 
la propriété doit, en effet, asseoir le caractère urbain de 
la ville et donner aux familles citadines le facteur de 
progrès personnel qui leur fait encore défaut. Enfin, un 
tribunal de simple police, émané du corps municipal, 
achèvera de donner à cet organisme le souci d'une 
responsabilité véritable en face de ses administrés. 

Les citoyens français noirs ou métis d'origine locale 
feront, de droit, partie de la classe des notables évolués, 
mais ils ne seront pas seuls à en faire partie ; tous ceux 
qui se seront acquis une certaine situation dans la ville 
y seront également inscrits. Un statut politique t:ks 
évolués sera promulgué à cette fin. Les évolués consacrés 
par ce statut deviendront ainsi de véritables citoyens de 
la colonie et, comme tels, appelés à faire, sous notre 
contrôle, leurs preuves dans l'administration de leur 
propre commune. Aux titres et aux droits illusoires qu'on 
donnait sans exiger, en échange, la poursuite d'aucun 
effort personnel, nous substituerons un programme de 
travail collectif et adapté qui sera la condition des droits 

accordés. 
La distinction spéciale de notable évolué n'aura pas 

d'influence sur le statut personnel. La coutume civile et 
pénale restera applicable, et ceci dans l'intérêt même 
de la classe nouvelle. On a dû maintenir, dans les quatre 
communes du Sénégal, les tribunaux coraniques, bien que 
le droit musulman fût, en bien des points, contraire aux 
dispositions d'ordre public du code civil et du code 
pénal. C'est la preuve que la qualité de citoyen ne devait 
pas comporter en Afrique la même rigidité que nous lui 
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• France. Cet exemple nous servirait de garde. 
pretons en d · d l b · f · 
fou si nous n'étions déjà persua es e a 1en aisance 

1 
. d' t 'onnelles et de la faculté qu'elles ont des 0 ,s tra 1 1 
. . r une sorte d'assimilation interne, les 

d'acquenr, pa 
. . aux dont nous reconnaissons la valeur. Ici 

prmc1pes mor 
encore, nous ne referons pas l'indigène à partir de nous, 

nous l'élèverons i, partir de lui-même. 
Tous les notables évolués ne résideront pas dans les 

quelques communes indigènes qui seront créées. Certains 
d'entre-eux se trouveront isolés dans plus d'un point de 
l'Afrique Equatoriale. Il ne sera pas question, pour ceux. 
là, de prendre une part personnelle à gestion des affaires 
locales, puisque ces affaires seront traitées par les auto
rités coutumières. Je ne verrai que des avantages, en 
revanche, à ce qu'ils se groupent partout où ils pourront 
le faire, et qu'ils soient dirigés vers l'étude, le sport, la 
musique ou toute autre juste distraction, ayant à cette 
fin la faculté de former des cercles ou des associations. 
Dans tous les cas, les notables évolués seront exemptés 
des peines disciplinaires, mais on remarquera que leur 
statut prévoit le retrait pour indignité du titre et des 
droits qui leur ont été conférés. Cette sanction grave, 
et qui doit rester exceptionnelle, aura .me toute autre 
portée et sera beaucoup mieux appropriée que le code 
de l'indigénaL 

* * * 
U~ _peu plus haut, j'ai fait mention des métis. Leur 

cas mente une attention particulière. Des motifs senti• 
mentaux font épr 

. ouver une cert&ine gêne à la société 
europeenne en f d . 
ahando . ace es metis, j'entends : des métis 

nnes par leur p' à pe , ere ou non reconnus ce qui revient 
u pres au même C if , 

· es mot s sont louables en soi, 
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mais ne doivent pas nous faire perdre notre lucidité. 
Chaque fois que le métis oublié par son père rentre tout 
naturellement dans la famille de sa mère, j'estime qu'il 
n'y a pas de raison a priori de l'en extraire. Son bonheur 
particulier n'y court pas plus de risques, et sans doute 
il en court moins que dans une ascension qui suppose 
l'isolement et dont le succès eet problématique. Je suis 
d'avis, au surplus, que l'accession à la qualité de citoyen 
est un bien triste cadeau en échange de tout ce que le 
métis a perdu : la vie de famille et la sécurité. Enfin, 
je pense que tout ce qui classe les métis à part de la 
société indig_ène, tandis qu'ils ne peuvent accéder à la 
société européenne, a l'inconvénient de créer une rivalité 
pernicieuse entre noirs et métis, sans, pour autant, 
donner alL'i: métis aucun bénéfice. 

Evidemment, le père devrait toujours reconnaître 
son enfant, et non seulement le reconnaitre, mais assurer 
par lui-même son éducation, le garder avec lui et le 
traiter comme il le ferait de tout autre enfant issa de 
lui. S'il a m=qué à ce devoir, que nous appartient-il, 
à nous, de faire ? Vérifier d'abord si le métis est repris 
par la famille de sa mère et s'il n'y est pas malheureux. 
Dans l'affirmative, on n'ira pas l'y chercher ; s'il se 
distingue à l'école ou ailleurs, on lui en tiendra évidem
ment compte, mais ce ne sera ras son état de métis qui 
le fera d'abord choisir entre ses camarades, mais ses 
qualités propres. Qu'il soit au contraire délaissé ou 
méprisé, l'Administration ou les Missions religieuses se 
chargeront de lui, mais avec le souci de ne pas en faire 
un être spécial, appelé à vivre en marge de la société, 
trop seul si c'est un garçon, pas assez si c'est une fille. 
La pratique des orphelinats de métis me paraît en consé
quence discutable, et je pense qu'il y aurait avantage 
à y admettre aussi les enfants noirs ; on épargnerait ainsi 
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aux noirs la tentation de la jalousie et peut-être un peu 
aux métis le caractère équivoque de leur condition. 

Par la suite, on s'abstiendra de considérer qu'on a 

tranché la question parce qu'on a fait du métis un 
citoyen ou une citoyenne. Le texte désuet qui a cru tout 
résoudre en lui facilitant l'octroi de cette qualité devra 
être considéré comme secondaire. Tout au contraire, 
nous ne ferons du hien au métis que si nous lui faisons 
comprendre qu'il a, comme le noir, une tâche à accom
plir et qu'il ne s'élèvera, comme lui, qu'en l'accomplis
sant bien. Cela ne peut être obtenu pour les jeunes filles 
qu'en les mariant de bonne heure et en les gardant 
ainsi de la carrière de « ménagère ». Pour les jeunes 
gens, il faut avant tout les préserver de l'isolement et 
leur donner un milieu amical où ils se sentent à la fois 
~ou~enus et protégés contre eux-mêmes. Les Missions, les 
msututeurs, les Administrateurs eux-mêmes ont un rôle 
important à jouer en cette matière. En introduisant le 

i_e~e métis dans des formations scoutes, dans des 
e'.{1"~e~ sportives, dans des cercles d'étude ou de 
recreat1on, dans des sociétés mutuelles, ils lui restitueront 
une part de cette vie sociale hors de laquelle il a beau
coup de chances de se déséquilibrer à son pré1"udice 
comme au nôtre. ' 

Et l'on évitera t u · d l', d • ul O Jours e ecarter, de l'abstraire 
e ses em es noirs Il ' f , 1 d . · s eSt orme au Gabon une véritable 

c asse e metis . ' , 
évoluée C . IJl:11 8 oppose a la population noire 

· ette nvalité d · t , commune . d' , 01 peu a peu s'affacer dans les 
s m igenes dans l S . , , d , d'une f , , ' es ocietes e prevoyance et, 

açon generale d 
nous somme d, . d , ' , ans toutes les organisations où 

s ec1 es a re , . d 
le même esp "t d'' . . . quenr es métis et des noirs 

n m1tiattve et l • sabilité. Not d . e meme sens de la respon-
re essem co · les uns et l . nslSle, après avoir rapproché 
es autres des ff • d a aires e leur pays, à les 

.. 
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récompenser également de l'intérêt qu'ils U . . . . . , Y auront porté. 
_ne societe mdigene évoluée, conçue selon de tels prin-

CI~es, peut absorber les métis à qui nous aurons noue
me~e~ appris, avec une patiente sollicitude, à tenir dans 
la cite la place qui sera le plus utile à la collectivité 
comme à eux-mêmes. 

* * * 
Il reste à parler des agglomérations qui n'ont pas 

le caractère de villes. On y trouve généralement un 
élément socialement stable, composé de fonctionnaires, 
d'anciens militaires, d'artisans et d'employés de 
commerce, et un élément instable (boys, manœuvres, 
familles de tirailleur.a, etc.) proprement dénommé « po
pulation flottante ~. Mais pas plus l'un que l'autre de ces 
deux éléments n'a pris racine dans le pays et ne forme 
corps. Des quartiers juxtaposés par hasard, sans consti
tuer chacun un village diotinct, n'ont pas, pour autant, 
la communauté de tendances et d'habitudes d'où naîtrait 

l'esprit citadin. 
Ces agglomérations, nées de notre présence et de 

nos besoins de tous ordres, posent un problème grave : 
elles vident la brousse, sans nous donner une collabo
ration proportionnée aux dommages qu'elles causent à 
la société indigène ; à côté des habitants utiles, une 
bande de demi-chômeurs et demi-vagabonds y vit aux 
dépens des Européens et des indigènes, perdus pour les 
villages et les cultures qu'ils ont abandonnés, perdus 
pour la repopulation faute d'un ménage, perdus physi
quement par les maladies vénériennes et moralement par 
la pratique du débrouillage et l'oubli de toute discipline 

sociale. 
C'est là, sans doute, qu'on recrute les boys et les 
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. • ruais pour un qui travaille, il Y en a cinq manœm re,. • . . 
· o·•nt Les administrateurs et les CODllDlssa1res qui se rep ,c · . 

de police, lassés d·une besogne ingrate, soumettent tout 
ce monde au régime de l'emprisonnement chronique, et 
il faut bien a,·ouer que le décret sur le vagabondage, 

appliqué a, ec méthode, suspend la série des vols et 
autres délits et tranquillise pour un temps les habitants 

sérieux. 
Le mal. pourtant, demeure tout entier. On a très 

régulièrement parlé, pour y mettre fin, de renvoyer dans 
leurs villages les individus inoccupés. Ce serait, en effet, 
la meilleure solution ; elle a l'inconvénient d'être d'une 
exécution difficile, si tant est que le résultat n'en reste 

pas vain. Rien ne dit, en effet, que ceux qu'on aurait 
rapatriés à grand'peine ne reviendraient pas, sitôt que 
le convoyeur aurait le dos tourné. Il me paraît plus sage 

d'aborder la question autrement ; la discipline, et la 
discipline seule, sera le grand remède de cette plaie 
sociale. 

La discipline ne sera pas seulement celle de l'indi
génat, pas seulement celle du tribunal qui punira sans 
interruption et sans indulgence le vagabondage et le vol, 
pas seulement celle d'une prison spéciale où je préco
nise qu'on transfère les délinquants, pas seulement celle 

de la police sanitaire qui sanctionnera la prostitution, 
pas seulement, en un mot, une discipline répressive, 
sui,;e avec attention et avec rigueur ; ce sera égale· 
ment la. discipline améliorante des Sociétés sportives, 
do scoutisme, de la préparation militaire et des cercles 
récréatifs Je com t b • .. . : P e eaucoup sur tout cela pour rendre 
a I md1"ene d · · · 

e eracme un encadrement qui lui est indis-
pensable. Je compt l M" . 
l d

. . e sur es 1ss1ons reli •'Îeuses et sur 
es •n"eants d S " 

e es couts et des Eclaireurs de France 
pour replacer les enf l , ants et es Jeunes gens devant une 

, 
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règle, pour faire ou refaire leur éducation. On doit ainsi 
en venir à ce que les élécients imperfectibles s'éliminent 
d'eux-mêmes et choisissent, en définitive, entre une suite 
interminable de punitions et le retour au village. Cela 
ne peut se faire d'un seul coup, mais l'influence toujours 
plus profonde des Associations religieuses, scoutes ou 
sportives chez les enfants et chez les adultes, le dévelop
pement du jugement par les pairs qui y est en honneur, 
la notion de responsabilité qu'elles introduisent avec la 
pratique du commandement, sont autant de moyens 
excellents qui finiront par porter leurs fruits. 

J'ajoute que les employeurs ont également un rôle 
à jouer dans cette affaire. Il leur a pparticnt de fi.,cer le 
plus possible la main-d'œuvre qu'ils utilisent et d'éviter 
le recrutement du personnel d'occasion. Je sais toutes les 
difficultés qu'il y a à retenir, pour un travail régulier, 
les hommes issus de la population flottante ; je sais aussi 
que le travail n'est pas toujours régulier et qu'il y a 
certaines besognes, comme le chargement et le déchar
gement des navires, qui exigent que l'on fasse appel à 

un volant de main-d'œuvre. l\Iais ce volant même peut 
être discipliné dans une certaine mesure, et d'une façon 
générale, je recommande toutes les méthodes qui atta
cheront l'employé à l'employeur et ôteront aux paresseux 
invétérés la ch:mce de subsister tels quels. J'entends bien 
ne parler ici que de la population flottante des agglo_mé
rations ; j'aborderai plus Join l'ensemble du probleme 
de la main-d'œuvre, qui demande, on le verra, des 

solutions plus complexes. 
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CHAPITRE IV 

Coutume familiale et sociale 

Nous sommes, en watiere poliLique, partie de ce 
principe que l'indigène, maintenu dans le cadre de ses 
inslilutions u·aditionnelles, ou, si ce cadre a fléchi, 
intégré et intéressé à une organisation administrative 
locale, es l plus heureux, susceptible de plus de progrès 
et mieux porté à perpétuer la race que de toute autre 
manière. Nous avons proscrit toutes les recettes inadap
tées, et avec elles l'individualisme, fléau majeur, jusqu'à 
présent, de notre action, Ce même souci de ne pas déra
ciner l'indigène, de ne pas le déséquilibrer, de l'élever 
non pas séparément, mais comme membre d'un milieu 
organisé et avec ce milieu tout entier, nous l'apporterons 
dans notre manière d'être en face de la coutume fami
liale et sociale. Autrement dit, nous respecterons la cou
tume tout en sacLant qu'elle évolue, et nous ne consa
crerons la disparition que des préceptes qui contrediront 
la discipline supérieure où l'indigène aura pu parvenir. 

Ici encore, je ne peu'!: pas entrer dans les détails. 
Lee coutumes sont nombreuses et diverses, et c'est à 

chaque administrateur, à chaque missionnaire, à chaque 
em~loyeur ou_ commerçant, de saisir les nuances parti
cul~er~s des regles observées, dans le pays où il opère. 
Mais 11 Y a un certain nombre de principes qui s'appli
quent dans tous les cas et qu'on doit appliquer. Le 

V 
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premier consiste à laisser trancher en première instance 
les questions d'é tat - mariage, divorce, adultère, attribu
tion des enfants naturels, successions - par les juges 
indigènes seuls. Ils le feront beaucoup mieux que nous. 
Nous avons généralemen t apport<-, dans le règlement de 
telles affaires, et sur tout des adultères el des divorces 
une certaine légèreté. Sous le pré texte que la fcmm~ 
n'était pas assez libre avant le mariage, nous lui avons 
donné, par notre répugnance à poursuivre l'adultère et 
notre facilité à prononcer le divorce, une liherté tout à 
fait excessive dans le mariage, ce qui est le meilleur 
moyen de déLruire la famille. Les juges indigènes, réin
vestis officiellement de la compétence civile, sauron t 
remettre ordre à cela, et il nous appartiendra de ne pns 
leur inculquer nos conceplions et simplement de 
contrôler la juste applicativn des leurs, telles au besoin 
qu'elles auront évolué, sous l'influence notamment de 
la ch!:étienté. 

Quant au consentecment de la fille au mariage, 
essentiel et eoubaitahle en soi , il n'y a pas lieu de 
l'exiger tant que la coutume n'aura pas évolué dans ce 
sens en présence de l 'enseignement ch ré tien. En effet, 
le christianisme apporte, en échange de cette liberté 
préalable, une servitude morale qui lie ensuite_ les ~poux 
entre eux et leur interdit le divorce et la h1 f(am1c. Je 
ne pense pas qu'une autre idéologie puisse _donn_er nu~ 
indigènes une règle assez impérative pour mamtewr aussi 

sûrement le mariage et la famille. 
J'en dirai autant de la polygamie. On se _ plnint 

' li f . l d 'population les homm. es vieux et qu e e avonse a e , 
hl d er la dot de jeunes riches étant seuls capa es e pay . , . 

filles qui resteront stérilement sous leur toit . J m peu 
de confiance dans les mesures réglementaires qu'on_ pren
drait pour faire disparaître ce mal. J'estime plutot que 

:: 
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la solution se trouve d'abord dans l'adoption d'une disci
pline religieuse, puis dans le relèvement ,le la situation 
économique. 

La question de la dot est l 'une de celles également 
où l'on se croit obligé d'amender la coutume. II arrive 

en effe t que le chiffre de la dot soit forcé, comme l'est 
souvent, dans les pays pauvres, le prix des terrains. La 

valeur principale à placer, et dont l'offre s'adr esse à un 
besoin impérieux, est surestimée, tandis que le reste 
de l'économie végète. Dans ce cas, une tentative devra, 
non sans prudence, être faite sur place pour établir 
peu à peu un taux plus juste. De même, la pratique 
artificielle des mariages successifs et des surenchères 
dotales, avec le chantage familial qu'elle comporte, sera 
combattue pour son caractère immoral et anti-social. 
Mais nous nous arrêterons et nous ne toucherons pas 
au chiffre de la dot lorsque les conditions économiques 
seront faciles et la nuptialité normale. 

Nous resterons en général des législateurs extrême
ment discrets. Les éléments de la coutume dérivent tous 
d'une même tradition ; vouloir réformer un point de la 
coutume parce qu'il est immoral ou déconcertant à nos 

yeux et négliger le reste, c'est préférer un peu vite notre 
point de vue à la logique de l'indigène. Gardons-nous 
que l'indigène, qui n'aura pas compris l'intention que 
nous avions d'isoler un abus pour le détruire, ne voie 
dans notre action une entreprise générale contre la 

commune, c'est-à-dire, pour lui, la fin d'une vie organisée 
et le commencement d'une ère anarchique ou désolée. 
Il n'y aura donc qu'un motif supérieur, interprété avec 
lucidité, qui pourra motiver notre intervention. Je viens 
de citer, non sans réserve, la dot, et je parlerai plus loin 
du mariage chrétien. Mais nous nous retiendrons, dans 
tous les cas, de généraliser, d'unifier et de supposer pour 
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acquis ce qui n'est encore que possible. Sans doute garan
tirons-nous contre un retour en arrière ceux qui auront 
tendu vers une coutume plus parfaite, mais nous n'ima, 
ginerons pas d' amender l'ensemble de toutes les cou• 
turnes par voie réglementaire, opération trop simple 
vraiment pour être raisonnable ou seulement efficnce. 

Observons enfin que l a coutume demeure la loi 
civile de tous et qu'il n'y a pas lieu, pour telle ou telle 
catégorie d'individus, d'y substituer une autre loi. 
Quelle autre loi, d'ailleurs ? Si c'était la nôtre, elle 
deviendrait absurde ici, et si c'était une loi inventée 
par nous pour l'Afrique, elle n'y serait pas mieux appro• 
priée. Que les indigènes réfo rment ou transforment leur 
coutume, comme ce sera le cas, même individuellement, 
pour les chrétiens et souvent aussi pour les évolués, elle 
n'en restera pas moins leur coutume, et il y a autant 
d'avantaaes à ce que la monogamie, par exemple, 
devienn: ainsi une règle coutumière, qu'il y aurait d'in· 
convénients à appliquer le code civil à ceux qui, ayant 
suivi nos leçons en matière de mariage, r esteront pour· 
tant fidèles à leur tradition et façonnés par leur pay~. 
L'Afrique doit garder, en le perfectionnant, un droit 

africain. 
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CHAPITRE V 

L'influence chrétienne 

J'ai parlé déjà plusieurs fois du christianisme. 

L'enseignement des l\'lissions chrétiennes touche une 
grande partie de la société indigène au Gabon, au Moyen
Congo et en Oubangui-Chari. Son influence est bien 
moindre au Tchad, par suite de l'insuffisance numérique 
des missionnaires et à cause de la présence d'un bloc 
musulman compact. La coutume indigène trouve, dans 
cette diffusion des préceptes chrétiens, sa plus inévitable 
raison d'évoluer. 

Devons-nous tenir l'enseignement missionnaire pour 
l'une de ces initiatives qui, forçant la coutume, risquent 
de déséquilibrer la société indigène et, partant, de la 
détruire ? J'estime que non. 

Je sais qu'on sourit souvent de ces chrétiens récents 
qui font la navette entre l'église et la maison du sorcier, 
collectionnent scapulaires et fétiches et désobéissent aux 
commandements avec un enfantillage si endurci qu'on 
vient à douter qu'ils aient la moindre foi. Le naturel, 
constate-t-on, est bien vigoureux devant le catéchisme. 
On a tort de sourire, mais on n'aurait pas moins tort de 
nier le fait. Le naturel, c'est exact, se réduit avec peine, 
et cette remarque nous servira, dans ce domaine, de fil 
c~n~ucteur. Nous viendrons ainsi à conclure qu'il sera 
penlleux de traiter ces chrétiens encore tout neufs et 
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ébaubis comme on ferait de jeunes Européens qui por
tent en eux l'hérit&ge de quinze à dix-huit siècles de 
christianisme et en sont, sans même s'en rendre compte, 

tout imprégnés. 
L'Afrique s'ouvre à peine à l'évangélisation. P as plus 

dans ce domaine qu'en aucun auu·e, on ne pourra b rûler 
les étapes ; pas plus qu'en matière administrative, on ne 
recherchera le mieux social brutalement et sans consi• . 
dérer les habitudes proprement africaines. lei comme 
ailleurs, on agira par une évolution interne et l'on se 
gardera de toute révolution. Rappelons que le christi a
nisme a mis trois siècles et plus à s'assimiler la Gaule et 
qu'il ne l'a fait qu'en prenant à son compte, en 
convertissant, si je puis dire, les institutions elles-mêmes : 
les sanctuaires druidiques devenus des lieux de péleri
nage fréquentés jusqu'aujourd'hui, les sources sar rées 
placées sous le patronage des saints et des saintes, et 
je ne parle pas des coutumes que l'Eglise a laissé subsis
ter bien qu'elles eussent ,me origine religieuse, comme 
la boule de gui qu'on pcml au plafond avec l'hiver ve~u. 
Cependant la vie sociale et le caractère de la famille 
étaient res~ectés, et c'est par un mouvement si insensible 
que la christianisation s'est faite qu'aucune r~p~re 

d . · · 'au moment ou Ion n'apparaît dans la tra ,uon JUSqu 
s'aperçoit que le travail est achevé et l'Eglise de France 

parfaitement épanouie. . 
Ainsi doit-on faire pour l'Afrique Equat~nal~ Fran· 

çaise. Ici aussi, l'on admettra tout ce qu, ~xis'.~· a:t 
d'abord l'organisation politique du pays. J a~a,s I ev : 

gélisation ne doit contribuer à saper le pouvoir d_u c~ef' 
I · d nt une 1us11fica

elle l'asseoira au contraire, en u1 onna 

tion suplémentaire. . 
De même, dans le domaine familial et social, sans 

oublier que le salut est individuel et que la préservation 
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morale des enfants exige parfois qu'ils soient soustraits 
à un milieu foncièrement mauvais, on considèrera tou
jours que l'idéal est moins de former des spécimens de 
bons chrétiens que d'embrasser la masse et de la 
conduire, dans son ensemble et avec ses cadres, à la 
conception chrétienne. La grande question du mariage 
doit être traitée avec un souci identique ; il y a moins 
lieu de former un certain nombre de ménages chrétiens 
qu'on souhaite exemplaires que d'assimiler la notion du 
mariage chrétien à une société qui vit présentement sous 
une autre loi, de lui faire comprendre peu à peu le 
caractère indissoluble et librement consenti du mariage 
et l'obligation de la monogamie, en ne modifiant par 
ailleurs que le moins posible les conceptions et les 
habitudes familiales. Cette 'action, en effet, ne doit sous 
aucun prétexte être interprétée comme le signe du pas
sage à une vie sociale où toute tradition serait remise 
en question. 

Tout cela étant acquis avec beaucoup de doigté et 
le sens aigu des conséquences sociales, je ne demanderai 
pas mieux que d'admettre, pour les chrétiens, l'inter
diction du divorce et la punition du délit de bigamie 
en vertu de la coutume telle qu'elle aura été transformée 
par le christianisme. Le droit, ici comme partout, ne 
précèdera pas le changement, mais le consacrera. Le 
droit coutumier, revêtu de christianisme, prouvera que 
l'Afrique a été améliorée, mais non dénaturée. 

A ce compte, il sera loisible cle constater que l'indi
gène trouve dans l'enseignement chrétien, non seulement 
une consolation et un appui, mais aussi ce principe de 
responsabilité que nous cherchons, de toutes manières, 
à faire passer dans sa vie. Une telle certitude doit effacer 
les discussions inutiles. La méthode et le but étant en 
somme communs, tous travailleront ensemble da11s le 

,.,. 
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même sens. l\1issionnaires et administrateurs, chargée, lee 
uns comme les autres, d'un travail de direction et de 
contrôle, ne s'attacheront pas seulement à rechercher la 
perfection individuelle et actuelle, mais voudront, par 
l'entœmise de ses cadres, élever la sociét.i indigène, ln 
développer, la porter vers le bien, sans en déranger 
l'équilibre. 

- ?--.- -----
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CHAPITRE VI 

Buts et méthodes de l'enseignement 

L'enseignement est, aujourd'hui encore, d'une portée 
tout à fait insuffisante en Afrique Equatoriale Fran
çaise. Les méthodes se sont beaucoup améliorées depuis 
plusieurs années, mais le personnel enseignant indigène 
ne pouvait se former aussi vite qu'un programme. De 
plus, la mohilisatit,n d'un certain nombre de maîtres 
européens est venue ralentir cet effort naissant. Ainsi, 
l'Administration, les Services techniques, le commerce et 
les divers exploitants sont-ils fort loin de disposer du 
minimum d'auxiliaires indispensables au fonctionnement 
normal de la colonie. Nous n'avons pas un médecin, pas 
un vétérinaire indigène ; nous manquons d'une grande 

quantité d'ouvriers spécialisés, et plus encore de contre
maîtres. Je ne parle pas des ingénieurs ou des rédacteurs 
inexistants, mais combien avons-nous de secrétaires, de 
comptables, de commis d'ordre dignes de ce nom ? Quel
ques-uns seulement. La médiocrité, nous devons le recon
naître, est la règle, et le perfectionnement est impossible, 
sinon par la hase. 

Cette constitution des cadres indigènes de métier 
sera extrêmement pénible. Je pense qu'un délai de dix 
ans est nécessaire pour qu'on voie ces cadres prendre 
forme. Est-ce la durée et la continuité de l'effort qui ont 

si longtemps fait hésiter nos prédécesseurs ? Nous y 
trouverons, quant à nous, une raison de plus de nous 
atteler sans délai et de tout cœur à la besogne. Nous 
n'en apercevrons pas nous-mêmes le résultat, mais le 
résultat ne manquera pas : d'une part, l'équipe euro
péenne cessera d'être paralysée par les mille sujétions 
qui lui prennent un temps précieux et, sans croître en 
nombre, verra son efficacité décuplée ; d'autre part, nous 
aurons enseigné à l'indigène un travail vraiment diffi. 
cile ; il ne se contentera plus des avantages médiocres et 
pourtant aisés qui lui sont fai ts aujourd'hui ; en appre
nant à connaître la réalité, il acquerra le sens de la 
responsabilité professionnelle et, par là même, de vrais 
mérites et une vraie dignité. 

C'est dans cet esprit que j'ai recherché la collabo
ration des Missions religieuses françaises. J 'ai tr~u~é 
auprès d'elles la plus exacte compréhension_de nos cle.fa1l
lances et le plus sincère désir de m'aider a les cornge~. 
Ainsi en sommes-nous venus à considérer que l'ense'.· 

d . l publiques et celui des écoles chre· gnement es eco es hl 
. t un même but et des méthodes sembla es, bennes, ayan , . Ili · de 

doivent être l'un et l'autre l'objet d une egale so . c1tu . 
A oyens financiers qm de la part du Gouvernement. ux m . . 

"h . . l' e· m ement chret1en, seront définitivement attn ues a ens 10 . . 
1 activite scolaire P us correspondront de sa pa r t une . ersonnel 

d t l'amélioration progressive de son p 
gran e e . . t de tout ce 
indigène. Ennemi de tout autontans~ e ~ser les écoles 
qui bride l'initiative, je n 'e~tends pas eta'tIJles conserve-
d Mi . · l liherte de gestes qu e 

es ss10ns, mais a d'" t 'rêt commun, 
. . dr dans un statut ID e 

ront se mamt,en a , 'd t l'harmouie 
d'intérêt public. Nous crérons l'eutr"' c c 
dans l'effort librement donné. 

donc entre nos L'instrument se trouve l . 
sont toutes les écoles françaises de la co ome. 

mnine : ce 
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noua en faire ? D'abord, distribuer un enseignement 
convenable au plus grand nombre d'enfants possible, 
ensuite discriminer. Les sujets de choix seront seuls dési
gnés pour le stade supérieur : quelle que soit l'insuffi. 
sance de nos cadres de métier, ce ne sera jamais une 
bonne méthode d'y suppléer par le nombre, si la qualité 
n'y correspond pas. Nous devons être difficiles, sous peine 
de piétiner avec des ouvriers ou des écrivains qui ne 
seront aptes qu'à demi. Une bonne partie des enfants 
resteront donc au village, où leur instruction sera pour
tant continuée ; on les gardera même à l'école le plus 
longtemps possible, en les perfectionnant dans l'agricul
ture et dans les petits métiers, à partir de Jeurs connais
sances traditionnelles. 

l\lais les autres seront menés jusqu'au certificat 
d 'études. Une sélection constante ne cessera cependant 
de s'exercer, et les déchets certains seront éliminés au 
fur et à mesure, afin d'alléger la classe et de ne pas 
risquer de faire des ratés. C'est dès lors que commence 
l'orientation des sujets vers les diverses sortes d'ensei
gnement. Il doit être admis, non seulement par les élèves 
et les familles des élèves, mais par nous-mêmes, qu'il 
n'y a pas de hiérarchie des métiers. Le bon ouvrier en 
fer, le bon mécanicien, le bon maçon, doit se sentir 
aussi honoré que le bon secrétaire. li dépend de nous 
que cet amour-propre professionnel s'épanouisse dans le 
travail après s'être formé à l'école. Je ne dis pas que 
nous ayons trop d'intellectuels et pas assez de manuels : 
nous manquons de tout, mais précisément parce que 
nous manquons de tout, toua les cadres doivent être 
également pourvus. 

. _on~ fois l'adolescent appliqué à apprendre son 
metler, il ne faut à aucun prix qu'il s'arre"t h . , , , e en c em1n ; 
ce n est qu apres avoir vraiment assimilé les règles de son 
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métier, après avoir ach evé des études sérieuses, qu'il sera 
lâché dans le monde. La facilité maintiendrait la méilio
crité générale. Je ne saurais donc trop mettre en garde 
les employeurs contre la tentation d'embaucher les 
jeunes échappés des écoles, à moins qu'ils ne soient 
décidés à parfaire eux-mêmes leur apprentissage et capa
bles de mener à bien cette tâch e ingrate. Défendons-nous 
à tout prix de l'à peu près. L'école d'apprentissage du 
Chemin de fer est, à cet égard, d'un excellent exemple. 
Je le recommande à tous les employeurs, Services admi

nistrntifs compris. 
L'Ecole Edouard-Ren ard conservera son rôle direc

teur. En attendant que l'Afr ique Equatoriale Française 
puisse lui fournir son contingent annuel complet, nous 
continuerons de demander un appoint au Cameroun, 
<'Omme nous l'avons fait cette année. Mais l'Ecole 
Edouard-Renard ne suffit pas, et je désire créer une 

· · me il existe en Ecole supérieure par territoire, corn 
Afrique Occidentale Française une Ecole supérie.ur~ par 
colonie. An Tchad, en particulier, on comblera mns1 une 

'hl I f ts du Tchad ayant lacune extrêmement sens1 e, es en an 
• • · à Brazzaville, ce que 

une répugnance tres nette a venu _ 
d "li t de tendances explique 

la différence absolue e lll1 eu e 

fort bien. d 
Les Ecoles supérieures de te:ntdoirechcofmpJre:,:t: ~ 

I les fil s e e s. e 
en principe, une c asse pour 

I 
f tion scolaire 

ff 1• . ,. résent que de a orma 
e et par e JUSqu a P I f d - nt faire leur • . L futurs c 1e s o1ve 
des cadres de met,ers. es . ·n e idée 

. apprentissage. à l'école. C'est une ~ ei ra' 
premier . • , 

0 8 
rarement mise en P · 

souvent expnmee, roms qu O 'th de Aussi n'en 
d · ou nvec me O • tique avec esprit e 5uate ' ent où nous 
' l' ·on qu'au room 

déciderons-nous 1 app icat, . • us disposerons du 
.. - . ' . st-à-dJre ou no serons surs de reussir, cc .. ll voulus. Il faut, 

,. ll t" on 1natene e 
personnel et de I m•t• a 1 
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en effet, qu'un enseignement spécial, sous une discipline 
propre, puisse être donné aux fil s de chefs ; tout 
compromis serait contraire n la politique que nous avons 

exposée. 
Nous entrons donc dans la période du progrès par 

l'enseignement, avec la collaboration étroite des Etablis
sements missionnaires français. Aucun maître, laïc ou 
ecclésiastique, n'oubliera qu'il ne s'agit pas de nous 
payer de mots. L'Afrique Equatoriale doit enfin trouver, 
dans la population indigène, l'aide efficace et multiple 
qu'on n'y a jamais sérieusement cherchée jusqu'à présent. 
C'est au maître, c'est à tous les maîtres que cette lâche 
incombe. L'activité et le sérieux qu'ils y apporteront sont 
les conditions indispensables du succès. 

Et le bénéfice n'en sera pas pour nous seulement. 
Les indigènes y gagneront aussi, matéiiellement et mora
lement, L'éveil de la responsabilitié, fin dernière de notre 
action, sera le prix d'un bon enseignement. Les Associa
tions sportives, scoutes, musicales et autres dont j'ai déjà 
parlé complèteront heureusement cette élévation morale. 
Les subventions aux deux organisations scoutes ont été 
P,lus que doublées au budget de 1942. Je suis sûr que 
c est de l'argent bien placé. Je fais une entière confiance 
au..x dirigeants de ces groupements et au Collège provin 
c,Ïal qui harmonisera la libre initia live de l'un et d; 
I autr~, pour que les principes éducatifs de Powel 
connmssent, dans notre Afrique Equatoriale Française 
toute leur efficacité. ' 

CHAPITRE VII 

Le rôle économique de l'indigène 

L'enseignement doit nous donner les nombreux 
auxiliaires indigènes dont nous avons besoin pour déve
lopper la colonie. Nombreux certes, si nous considérons 
les emplois à pourvoir, minorité pourtant au regard de 
la société dont ils seront issus. La masse indigène, dans 
son ensemble, est et restera essentiellement agricole. 
Toute la politique que nous avons exposée suppose la 
fixation de l'indigène au sol, son développement au sein 
des institutions collectives traditionnelles ; le travail de 
la terre est le plus propre et sans doute le seul propre 
à assurer ce progrès sur place, cet enrichissement social 
du village et de ]a tribu, cette stabilité féconde de la 

population indigène. . . . , cono 
La plus "rande réussite, à la fois polit1que et e · 

mique de l'Afrique Equatoriale Française, la culture du 
, . . , . di , es en est l'exemple le 

coton par les collecUVItes lil gen , , , 
d 

J des passer cl un etat 
plus frappant. On a vu es peup a , 

. • f . .. d'un état sauvage, a une 
truserable, et par 01s meme , 1 d'naire et cette revo u-
prospérité relativement extraor 1 ' , d s perversion des mœurs, 
tion s'est faite sans desor re, san , 11 , t 

I 
. 't tions parce que e ses 

sans chan"ement dans es 1DSU u ' , , 1 " d 'stant et que c est a a 
faite sur place, dans le ca re ~- ',
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Ce qu'on a réussi en Oubangui-Chari et an Tchad 
avec le coton, on aurait aussi bien pu le réussir avec 
une autre culture appropriée, s'ajoutant et se combinant 
aux cultures alimentaires. Les cultures alimentaires ne 
seront jamais négligées. Mais il faut aussi enrichir les 
noirs, et c'est par une production agricole susceptible 
d'être échangée que nous le ferons. Toutes les régions 
de l'Afrique Equatoriale doivent avoir des récoltes à 
vendre et pouvoir les vendre. 

J'ai déjà donné des instructions précises sur la 
culture du palmier à huile. D'autres instructions sui
vront pour d'autres cultures. Afin de n'exposer nulle 
part l'indigène aux mécomptes qui ont résulté naguère 
de certaines demandes métropolitaines (le ricin, par 
exemple), on ne lancera que les produits dont l'exploi
tation est le plus exempte d'aléas. Mais cela étant acquis, 
on apportera au développement des cultures nouvelles 
le même effort qu'on a donné au coton. Ce qui s'est fait 
une fois peut et doit se refaire, et la méthode sera la 
même : une agriculture villageoise, régionale, que les 
hommes de la terre pousseront chez eux tons ensemble 
et dans leur intérêt collectif, la population se multi
pliant sur le sol et trouvant dans ce sol toutes les 
chances d'une vie meilleure, sans rien perdre des bien
faits de la tradition, ni d'une organisation sociale et 
économique stable. 

• L'agriculture indigène ainsi conçue, ontte qu'elle 
repoudra aux besoins profonds de la masse est en mesure 
d' , 

assurer la prospérité de la colonie mieux que ne le 
ferait une colonisation européenne multiple. En effet 
la colonisation agricole menée par les Européens exiae' 
sous peine d ,O', • , " ' e ve.,eter, une mam-d œuvre nombreuse 
dont l'embauche ris d · d. .' . . que e nmre au eveloppement équi-
libre de la popul t" l' a IOn comme accaparement des terres 
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restreindrait la faculté de croissa d vill . , nce es ages. Je ne 
dis pas qu aucune concession ne doive être ac d. 
M · ·• · ' il cor ee. 

ais J esllm~ qu vaut mieux, en principe, faire pro-
gresser l'agnculteur indigène travaillant ' , a son corn pte 
que de s adresser au colon européen m,; devra l • , ~- emp oyer 
le meme agriculteur indigène trav'1il.lan t chez lui comme 
salarié. 

Ainsi envisagerons-nous la transformation du rôle 
du colon. Au lieu de l'exploitation directe et limitée 
d'une concession, le colon fera de sa concession un 
exemple pour la production indigène de la région avoi
sinante et s'instituera lui-même en pourvoyeur et en 
promoteur de cette productiou. Sans se livrer person
nellement à d'autres travaux proprement agricoles que 
l'essai, la sélection, la pépinière et l'établissement de 
petites plantations modèles, il dépassera les homes de 
sa propriété en éveillant tout alentour l'agriculture 
locale. Il dirigera les premières tentatives des villageois, 
les conseillera dans tous les cas, leur fournira les graines, 
plants et outils nécessaires, en un mot suscitera, guidera 
et protégera leur effort et se chargera, en contre-partie, 
d'acheter leur récolte au juste prix. Du point de départ 
de sa concession, centre vital de la région, le colon 
animera tont un pays et partagera avec les indigènes 
les bénéfices de la réussite. Le Service de l'Agriculture, 
de son côté, épaulera le colon, discutera avec lui des 
meilleurs essais à tenter, facilitera son approvisionne
ment en matériel agricole et lui fournira , parmi _les 
stagiaires qu'il aura formés, le personnel europeen 

nécessaire. 
C'est, me dira-t-on, à peu près ce qui se passe pou~ 

le coton. Je n'en disconviens pas, et j 'ai d'aille_urs donn_c 
la culture du coton comme un exemple à smvre. Mms 
cet exemple, qui ne laisse pas de montrer quelques 
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imperfections, sera utilement corrigé à la lumière de 
l'expérience. Les sociétés cotonnières n'ont pas toujours 
montré un souci exact des conditions agricoles locales ; 
plus de soin et d'attention seront requis du colon. Mais 
surtout, si l'on admet, et il faut l'admettre, que le 
colon ainsi engagé avec l'indigène doit posséder une 
garantie, on préfèrera la lui assurer par un contrat 
librement discuté que par une concession de monopole. 

Je m'explique. Les Sociétés de prévoyance sont en 
mesure de réserver à telle peroonne déterminée Je pro
duit d'une ou plusieurs récoltes que l'ensemble de leurs 
membres auront effectuées. La convention qui le stipu
lera peut porter sur une durée quelconque et arrêter 
des conditions précises propres à assurer le succès réel 
de l'initiative prise en commun. La Société de pré
voyance, disposant elle-même de fonds, peut, au gré de 
ses facultés, s'assigner un rôle plus ou moins important, 
plus ou moins direct. En un mot, toutes les variétés 
d'association sont possibles entre la Société de pré
voyance et le colon. 

Non seulement je ne m'opposerai pas, en principe, 
à de tels contrats, mais j'en soutiendrai, autant que je 
le pourrai, la conclusion chaque fois que le progra=e 
en vue duquel ils auront été passés aura été étudié et 
se révèlera sain. Je l'ai déjà dit : la Société de prévoyance 
est la grande affaire des indigènes. Pour que cette affaire 
soit bonne, elle ne doit pas se contenter de bénéfices à la 

petite semaine, elle doit enrichir le pays sur une large 
échelle. Et comme plus d'une Société de prévoyance ne 
dispose pas des fonds nécessaires à une entreprise agri
cole _et commerciale étendue, comme le personnel que 
requiert une telle entreprise fait défaut à toutes les 
Sociétés de prévoyance sans exception, il faut chercher 
et trouver ailleurs les concours indispensables. 
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li le faut d'autant plus que si la Socié . 

vo~ance p~uvait, à la rigueur, assurer la part~: :e i~=t~ 
et rndusmelle du pro"ramm il 1 . . gr 

1 
. o e, lll resterait toujours 

pour a partie commerciale à pa " 
di 

. ' sser par un intermé-
aire. Pourquoi ne pas char"er d'ab d 

d" . d' " or cet intermé-
iaire une partie tout au moins du travail et de la 

dépense préalables ? 

Je l'ai dit et je le répéterai encore : notre colonie 
ne peut marcher que par l'effort d'ensemble de toutes 
les corporations européennes. Le colon est l'associé de 
l'administrateur, comme le missionnaire ou Je mineur. 
Le temps n'est plus où l'Administration prétendait faire 
tout à elle seule et où les autres éléments essentiels de 
la colonie se reposaient sur cette prétention avec paresse 
ou la considéraient sans rancune. Le travail associé est 
indispensable dans tous les domaines, et l'agriculture 
doit en connaître à son tour le bénéfice. 

Les mineurs ne pourraient-ils en donner l'exemple ? 
Ils me paraissent avoir, pour le faire, une situation assez 
privilégiée. La combinaison chantier de mines-agricul
ture régionale est possible. Je les invite à y songer. 

* * * 
Mais le colon européen ne se bornera pas à être 

l'excitateur, Je tuteur et le revendeur de la production 
agricole indigène. D'autres activités, dans le domaine 
économique, lui sont réservées en propre : exploitations 
minières et forestières, industries de toutes sortes, entre
prises de travaux publics et, d'une façon générale, tout 
ce qui comporte l'exécution du travail sous le comm~n
dement direct de !'Européen et, en même temps, la mise 
en œuvre d'un capital important. Cette intervention du 
capital et la nécessité d'une direction technique écartent 
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jusqu'à nouvel ordre, l'indigène de telles entreprises ; 
!'Européen, de son côté, ne les mènera à bien que s'il 

satisfait à ces deux obligations. Les services d'un colon 
européen envers la Colonie se mesurent à son succès 
lé"itime et ce succès ne s'obtiendra qu'en adaptant des 
m:yens 'techniques et financiers convenables à un objet 

bien étudié. 
Parmi les conditions de l'exploitation, il en est une 

extrêmement sévère, et qui s'impose à tous sans ména• 
gement, c'est l::t rareté de la main-d'œuvre spécialisée, 
si nettement insuffisante aujourd'hui, mais que l'effort 
conjugué de l'enseignement et des patrons saura peu 
à peu développer. Bien différente est la situation de la 
main-d'œuvre ordinaire, dont l'emploi se fait jusqu'à 
présent de telle sorte qu'il contribue à diminuer la 
natalité. Ainsi, non seulement la main-d'œuvre est rare, 
non seulement elle ne se renouvelle pas, mais l'usage 
même qu'on en fait en tarit la source, et l'on peut dire 
sans excès de langage que plus la colonie produit, plus 
elle s'appauvrit. 

On a cru naguère résoudre la question en édictant 
des règlements pour protéger le travailleur indigène 
contre son patron. Je ne conteste pas que ces règle
ments aient été utiles, et la meilleure preuve en est 
que les hommes employés sur les chantiers sont habi
tuellement plus solides et vigoureux que les villageois. 
Qu'il y ait eu ou non des abus autrefois, le fait présent, 
c'est que les manœuvres appliqués à un travail normal 
et soumis à un régime approprié aux besoins de leur 
corps trouvent dans la condition de travailleur un gain 
physique incontestable. 

Mais cela, qui est le résultat heureux du décret 
sur le travail et de l'application qui en a été faite par 
les patrons, laisse entier le problème de la population. 

- . -{-

.-- -~ 

- 53 -

Encore ~e fois, le ~ays se vide, et c'est en grande partie 
parce qu on emploie trop de main-d'œuvre et qu'on 
l'emploie mal. 

On emploie trop de main-d'œuvre. Le taux peu 
élevé des salaires a fait et continue de faire illusion ; 
les hommes paraissent coûter moins cher que les ma
chines, ce qui, du point de vue particulier, est discutable, 
et du point de vue général, faux. Ainsi, les entreprises 
se multiplient et se dispersent ; le profit immédiat que 
le bras du noir assure à l'employeur est recherché sans 
logique et sans souci de l'avenir ; la population , dans 
les régions de recrutement, est so:!licitée jusqu'au bout, 
alors qu'une concentration des c!iantiers et l'usage des 
machines permettraient de l'économiser dans une large 
mesure. 

Et d'autre part, la main-d'œuVl'e est mal employée. 
C'est une faute dont il ne s'agit pas de rechercher 
les responsables, mais c'est une faute, et il faut que 
nous la corrigions ensemble et vite, sous peine de mort. 
Aujourd'hui - et le fait est surtout sensible au Gabo~ 
- les jeunes mâles des villages de l'intérieur sont enleves 
à leur vie coutumière, à leurs femmes et à leurs enfants, 
pour être transportés dans des campements où s'opère 
le mélan"e de toutes les races, où l'homme se trouve 
dépaysé, "individualisé pour son plus grand ~ommage 
moral où quelques prostituées stériles, sans lm donner 

' · t pour la f acuité de reproduire, le contamment ~ouven 
la vie, où, en échange d'un salaire et du developpement 

I il rd le sens profond de meilleur de ses musc es, pe . 
• le moyen de la perpetuer. 

l'existence en meme temps que l' 1 s 

C 
. d t e se forme ce prolétariat mascu in, e 

epen an qu · · tent · 
'JI . . de leurs meilleurs éléments, vege ' 

Vl aaes prives d' ·1 
" ' ' lus d'enfants ; la race 1spara1 . 

les femmes n Y ont P tr t achevé retour· 
Ou les jeunes hommes, leur con a ' 
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nent chez eux, et il n'y a que demi-mal, encore qu'on 
nit soustrait à la vie collective quelques-unes des meil• 
Jeures années de leur vie ; ou, et le cas est fréquent, 
ils disparaissent à tout jamais et s'enfoncent dans celte 
popufotion flottante, sans discipline, sans va~eur mora~e 
et sans appui, qui grossira de svn contingent =productif 
les quartiers misérables des villes. 

C'est un fait que la population du Gabon diminue. 
Je veux bien que le régime défectueux du travail n'en 
soit pas la seule cause, mais il en est la cause princi
pale. L'exploitation minière est venue aggraver encore 
une charge que l'exploitation forestière rendait déjà 
très lourde, d'autant plus que les routes n'ont pas pré
cédé l'ouverture des chantiers aurifères. Ainsi, l'appel 
à la wain-d'œuvre s'nugmente-t-il encore d'un portage 
tout à fait excessif et qui paralyse les villages que le 
recrutement avait laissés indemnes. 

Ici, la solution est facile : elle consiste à ouvrir des 
routes ; l'elJort supplémentaire qui doit pour un temps 
en résulter sera largement récompensé dans un proche 
avenir. Mais, le portage supprimé, la question de la 
main-,'.'œuvre reste entière. La pi-emière précaution 
consiste, je l'ai déjit dit, à épargner ce bien qui est 
rare et, pour cela, éviter la dispersion des entreprises. 
La production elle-même y trouvera son compte, et le 
temps est venu, pour plusieurs motifs graves, de songer 
à ce Syndicat du Bois et à ce Syndicat de l'Or qui ren
il ront l'effort commun à la foi s plus logique, plus écono
mique, plus fructueux et moins, vulnérable. A cette 
rlémarche première, on ajoutera la décision de retirer 
à la main-d'œuvre tout le travail que les machines peu
vent /aire. Ce point est essentiel, et c'est à cette condi
tion, mais à cette condition seulement, que l'Afrique 
Equatoriale pourra tout à la fois s'enrichir et se repeu-
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ple r. Il appartient donc dès aujourd'hui à tout exploitant 
de se fixer un programme d'outillage mécanique et rie 
le mettre en action. L'Administration aidera de tout son 
pouvoir les mineurs et les forestiers au cours de cette 
période d'équipement, car c'est une œuvre d1intérêt 
public et que je ne cesserai, à tous les égards, de consi
dérer comme telle. Les difficultés du moment en retar
deront peut-être le résultat, mais le résultat devra fina
lement être obten u. 

Pourtan t, les machines ne supprimeront pas la main
d'œuvre. Certains travaux, el ne serait-ce que la conduite 
des machines, ne se feront jamais que par les hommes. 
Nous voici revenus au point de départ, mais la critique 
que nous avons faite de la situation présente nous donne 
la clef du problème. Tou te la main-d'œuvre nécessaire 
peut être recrutée et employée, à condition que la v i_e 
indigène ne s'en trouve pas déséquilibrée. P~m·, cela , il 
ne faut plus prélever le travailleur seul, mais I amener 

f fan ls Mieux près du ch antier avec sa emme et ses en . 
encore : il f aut susciter des villages de même r ace et 

de même tribu sur le chantier· 
Plus de confusion entre anonymes venus _de tous 

1 . d l 'm· te' rieur plus de campements reglemen· es COIDS e ' .. 
. . , il Les hommes d'une meme terre seront ta1res mais ster es. 

l femmes et leurs enfants, formant groupés avec eurs . 
. ·11 Les hommes travailleront sur l'amorce d'un vrai V1 age. • 

8 la di rection de l'employeur, prepa-
le chantier et, sou d l Lee 

' ]la ne les ter rains e eu ture. 
reront comme ::tu " 1 · 0 ' L' 

, 'liane cultiveront la terre. em-
femmes comn1c au Vl 'o ' ·1 

' 1 unauté . ainsi scra-t-1 
l . 1 tuteur de a comm ' 

p oyeur se, a e . 1 Il construira les cases, 
. , , edrcssemcnt soc1a . 

associe a ce r · ts étendus achètera 
, 1 , des ensemencemen ' 

fera proccc er 8 d t' on vivriè re fera soi-
Il I lus de sa pro uc , ' 

au vi age e surp I médicaments et les 
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moustiquaires, élèvera un troupeau, en un mot garantira 
l'existence normale du village, tout en lui assurant des 
avantages et des éléments de progrès qui lui auraient 

fait défaut à l'état naturel. 
Ces deux conditions sont également indispensables : 

préserver et élever. Le grand moyen de préservation sera, 
je le répète, de mettre ou de laisser la femme au travail, 
non le travail du chantier, mais le travail de la terre et la 
préparation des aliments. Si la femme est désœuvrée, le 
ressort de la communauté disparaît, et le résultat est 
perdu. Le deuxième moyen est la distinction des races et 
des tribus. On peut déplacer un village, on ne le crée pas 
de toutes pièces. Et si, dans cette affaire, quelque 
contrainte est d'abord nécessaire, on ne l'exercera que 
pour sauvegarder finalement l'organisation sociale et 
rendre à la population son cadre naturel et, avec lui, 
le désir et la f acuité de perpétuer la race. 

Ce programme, l'Administration ne saurait l'exécu
ter pour le compte des exploitants, mais la preuve est 
maintenant donnée que je ne me trompais pas en 
comptant bUr leur concours. Le rôle social de l'exploitant 

est compris ~t bien ~ompris, et le sacrifice demandé, qui 
trouvera d'ailleurs bientôt sa récompense, est accepté de 
bon cœur. Je désire que, de leur côté, les administra
teur• . facilitent de toutes leurs forces cette constitution 
des villages dans les régions d'exploitation et s'hab't t . 'd' 

1 
1 uen 

a co~s1 erer e patron qui aura créé et qui développera 
le VIilage comme l'auxiliai ire le plus précieux de l 

· · L eur 
autonte. c temps n'est pas à discuter des préro..,atives 
de chacun, mais à exécuter tous ensemble et sincè;ement 
un programme faute duquel, ou la production s'arrêtera 
ou la population disparaîtra. 

Les charges nouvelles qne l'employeur s'apprête à 
assumer auront leur contre-partie. Le travailleur lui doit 
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son travail et le lui doit d'aut, nt plus que les frais de 
son installation seront plus élevés. Il est d'ailleurs de 
notre devoir de faire comprendre à l'indigène que le 
travail est l'élément primord ial de son progrès. l) est 
également indispensable qu'il sache de nous que le 
chantier n'est pas un guich et toujours ouvert où l'on ne 
se présente que quand on a besoin de quelques fr ancs. 
C'est pourquoi je considère que l'inexécution du con1 rat 
par le travailleur doit en traîner une sanction. Il ne peut 
s'agir de sanction pénale, mais les dommages-intérêts 
prononcés ouvriront, s'ils restent impayés, l a procédure 
de la contrainte par corps. Le contrat doit être exécuté 
sincèrement de part et d'autre, et l'indigène, s'il ne le 
sait pas, l'apprendra ainsi dans son intérêt même. 

* * * 
Il reste une branche de l'économie où l'Européen, 

sans jouir d'tm véritable monopole, tient la place la 

plus importante. Je vemc parler clu _commer~e .. Le 
commerce intéresse grandement la politique ind1gene ; 
selon qu'il est interprété cle telle ou t_elle façon , il pe~t, 
en effet, compromettre l'équilibre social ou au con~ra~r~ 
le consolider. Les indigènes forment l'immense,_maJOr~te 
de la clientèle, et tout le monde sait que I event~ire 
impose son goût au client bien plus que le cl•e.nt 

. 1 . , l'éventaire. Le commerce colomal 
n'impose e sien a 

peut et doit être éducateur. 
On me dira que le temps de la ~raite n'est plus ; 

je n'en suis pas tellement certain. EVIdem7ent, o~ .;e 
s écule lus sur les plus basse~ ou les p us puen es 
p . Pd . . fiu de le dépomller, on ne troque plus 

pass10ns u non a d I' !cool et les perles e verres. 
l'or ou l'ivoire c~ntr:t ~:sormais d'intermédiaire et de 
Mais si la monnaie se 
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régulateur des prix, il n'en reste pas moins qu'on tente 
l'indi«ène par des articles ridicules ou excessivement 

a • d' fragiles et qu'on escompte son enfantillage en vue en 
tirer un profit immédiat. Les casquettes hideuses, les 
chemises qui ne résistent pas au premier lavage, les 
couteaux qui se tordent dès qu'on veut s'en servir, toute 
la camelote dont le Japon avait fait l'une de ses plus 
florissantes industries, sont encore là pour témoigner 
que le client indigène n'est pas respecté et qu'on n'a 
pas renoncé à l'idée que l'Afriqiue est un pays où tout 
se vend, depuis les casques de cuiraBSier jusqu'aux 
peignes de poches en celluloïd. 

Je sais qu'on peut encore considérer la période 
actuelle comme transitoire. Mais elle doit être abrégée 
le plus possible, car ce dévergondage du trafic n'a pas 
pour seul inconvénient de rendre le noir grotesque et de 
l'avilir, il tend également à déchaîner l'individualisme le 
plus infécond. L'indigène est appâté et dépense rapide
ment tout son argent pour son seul plaisir à lui, sans 
que sa famille ni son village en retirent aucun bénéfice. 
Il est maintenu, unité par unité, dans une apparence 
colorée autant qu'éphémère et qui le marque d'une indé
lébile médiocrité. 

Le commerce doit comprendre son rôle, qui est d'élever 
l'indigène. Il doit épargner à ses regards naïfs l'attrait 
des articles sans valeur et lui offrir au contraire des 
marchandises point trop chères, mais de bonne qualité. 
Il doit surtout l'inciter à monter son ménage, à construire 
sa maison, à mieux cultiver sa terre, à équiper son village 
et son pays. Et ce sera une bonne spéculation. La clien
tèle qui recherche plus de commodités et qui s'habitue 
à acheter plus cher est une clientèle qui travaille davan
tage, gagne et par conséquent dépense plus d'argent. 
L'avenir est là, et je mets en fait que des populations 
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encore toutes neuves et qui commencent à vendre leurs 
produits dans de bonnes conditions peuvent, sous l'in
fluence d'un commer çant avisé, passer de l'état le plus 
simple à un confort bien conçu , sans s'attacher au stade 
humiliant des articles de traite. Ce commerçant n 'y 
trouvera-t-il pas son comp te ? 
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CHAPITRE VIIl 

Du sentiment qui anima notre politique 

Lyautey écrivait d'un résident en Annam : « Il est 
très intelligent, mais i1 ne fera jamais rien, parce qu'il 
lui manque cette parcelle d'amour sans laquelle ne s'ac
complit nulle grande œuvre humaine ». J 'ai cité Lyautey 
en débutant. et je le cite à nouveau en terminant, mais 
c'est sa vie entière que je devrais proposer en exemple. 
Si Lyautey a réussi au Maroc, c'est parce qu'il a aimé 
les Marocains. Son travail n' a pas été parfait, et l'orga
nisation du Protectorat a connu ses jours néfastes comme 
ses jours fastes. Cependant, les indigènes lui ont fait 
crédit parce qu'il les aimait, et ses insuccès partiels ont 
été l'objet d'un affectueux oubli, 

Ainsi aimerons-nous les noirs de notre Afrique 
Equatoriale Française. Nous les avons reçus en dépôt. 
C'est ce dépôt que nous avons tenu, avec l'honneur de 
la France, à sauvegarder l'année dernière. Ils sont liés 
à nous, et nous sommes liés à eux, Tous tant que nous 
sommes, missionnaires, colons, fonctionnaires, commer. 

çants, dont plus de la moitié de la vie se passe ici, dont 
presque tous les intérêts sont ici, considérons avec une 
lucide amitié les indigènes de ce pays. Nous avons arrêté 
ensemble les règles qui les guideront vers le bien, Anj. 

mons maintenant ces règles de notre amour. 

..,_,~-.--.. . -
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D'autres colonies sont plus avancées que nous, pour 
avoir appliqué plus tôt et plus méthodiquement des 
recettes analogues. Assurons-nous que le résultat final 
sera pourtant meilleur chez nous, parce que nous connais
sons nrieux que tous au tres le secret de cette parcelle 
d'amour sans laquelle ne s'accomplit nulle grande œuvre 

humaine. 

Brazzaville, le 8 novembre 1941. 

F. EBOUÉ. 
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